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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Entrée le : 

0 8 AOUl 2012 
Monsieur Laurent Mckar 
Président de la Chambre des Députés 
Luxembourg 

Luxembourg, le 8 s dit 2012 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous infomer que, conformément à l'arliclc 80 du Règlement de 
la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une série de questions ii jvlonsieur le Ministre de 
l'Economie et du Commerce extérieur concernant la participation du Luxdmbourg aux expositions 
universelles. 

La participation du Luxembourg à l'édition 2010 de l'exposition universelle à Shanghai, vient de 
toucher définitivement à sa fin avec la publication du rapport et la clôture de ! comptes du groupement 
d'intérêt économique, gestionnaire du pavillon luxembourgeois en Chine, 

D'après le calendrier des expositions universelles projetées, la mélrc[pole italienne de Milan 
accueillera le monde chez elle en 2015 alors qu'en Belgique, la ville de Liè.:(;e s'est porté candidate à 
l'organisation de l'exposition universelle en 2017, 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Tîtinistre de l'Economie et 
du Commerce extérieur: 

• Pour quelle raison, le groupement d'intérêt économique en chargî ile la gestion du pavillon 
luxembourgeois en Chine, vient-il de clôturer ses comptes seulemfsn! deux années après la fin 
de l'édition 2010 de l'exposition universelle? 

• Le gouvernement, envisage-t-il de faire participer le Luxemboi-rgi en 2015 à l'exposition 
universelle de Milan? Dans l'afFirmative, Monsieur le Ministre, le- pense-t-il pas qu'en ces 
temps de crise économique, il faudrait limiter à un stricte miniTruf'a les dépenses liées à la 
présence de notre pays à Milan voire même renoncer tout idmplcmcnt à une telle 
participation ? 

• Le gouvernement, soutient-il la candidature de Liège pour l'organ .Sîition de l'édition 2017 de 
l'exposition universelle ? Dan.s l'hypothèse que la ville de Liège sdra désignée comme ville 
organisatrice de l'exposition universelle en 2017, Monsieur le Mirlistre n'est-t-il pas d'avis 
qu'une présence plus marquée de notre pays et des ses entreprises; en Belgique s'imposera 
étant donné que le Luxembourg est le centre économique de la Graiée Région? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite cbnsidération. 

Serge Wilmes 
Député 
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DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère d'État 
La Ministre aux Relations avec le Parlement 

Luxembourg, le 31 août 2012 

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés 
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Objet: Réponse à la question parlementaire n° 2228 du 8 août 2012 
de Monsieur le Député Serge Wilmes. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le Ministre de 
rÉconomie et du Commerce extérieur à la question parlementaire sous objet, concernant la 
participation du Luxembourg aux expositions universelles. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Pour la Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Daniel Andrich 
Conseiller de Gouvernement classe 

43, boulevard F.-D. Rooseveit L-2450 Luxembourg Tél.: (+352) 247-82952 Fax: {+352) 46 74 58 
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Luxembourg, le 28 août 2012 

Le Ministre de l'Economie 
et du Commerce extérieur 
à 
Madame la Ministre aux 
Relations avec le Parlement 

L-2450 Luxembourg 

Réf. : Co/QP02228-01/TT-md, 

Objet: Question parlementaire ho 2228 du 8 août 2012 de Monsieur le Député 
Serge Wilmes 

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question parlementaire 
sous objet, avec prière de bien vouloir en assurer la transmission à Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés. 

Etienne Schneider 

Dossier suivi par : Tom Theves, tél ; 247-84173 ; email : tom.theves@eco.etat.lu 

L-2gi4 Luxembourg 



Réponse à la question parlementaire no 2228 du 8 août 2012 
de Monsieur le Député Serge Wilmes 

En réponse à la question parlementaire de l'honorable Député Serge Wilmes concernant la 
participation du Luxembourg aux expositions universelles, je puis vous communiquer les 
informations ci-après: 

Avant de pouvoir dissoudre le groupement d'intérêt économique (GIE) « Luxembourg@Expo 
Shanghai 2010», il a fallut d'abord s'acquitter de toutes les obligations administratives en 
relation avec l'arrêt des activités, et notamment les obligations financières. Il a fallut mettre 
fin aux contrats de travail de ses employés, ainsi que récupérer les impôts et taxes diverses 
payés en Chine qui lui étaient remboursés en tant qu'entité non-résidente. Ce processus a pu 
être finalisé au premier semestre 2011. Ensuite un contrôle des comptes a dû être effectué par 
un réviseur d'entreprise, suivi par la nomination d'un liquidateur qui accompagnait toutes les 
procédures prévues par la loi luxembourgeoise. 

Ce n'est qu'au terme de ce processus que le GIE « Luxembourg@Expo Shanghai 2010 » a pu 
clôturer ses comptes en juillet 2012. 

Sur proposition du Ministre de l'Economie et du Commerce extérieur, le gouvernement a 
décidé de ne pas participer à l'exposition universelle de Milan en 2015. La raison principale 
de ce choix est que le thème de cette exposition universelle, qui met en avant la sécurité et la 
qualité alimentaire, ne coïncide guère avec le tissu économique du Luxembourg. En effet, 
l'offre industrielle du Luxembourg avec seulement un nombre très limité d'entreprises actives 
dans l'exportation à l'échelle européenne, est marginale. Le Luxembourg ne pourra donc 
guère apporter un. apport technique et scientifique conséquent du secteur privé. Par 
conséquent et vu les efforts budgétaires demandés aux différents membres du gouvernement, 
le Ministre de l'Economie et du Commerce extérieur n'a pas considéré cornme opportun 
d'engager les dépenses nécessaires en vue d'une participation à l'exposition universelle de 
Milan en 2015. 

En ce qui concerne le soutien à la candidature de Liège pour l'organisation de l'édition 2017 
de l'exposition universelle, il convient de rappeler que le Luxembourg n'est pas membre du 
Bureau international des expositions (BIE) qui est l'organe chargé de désigner les expositions 
universelles. Par conséquent, il ne sera pas possible au Luxembourg d'apporter son soutien 
direct à travers le processus officiel qui se déroule au sein du BIE. 


